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(54) Dispositif d’affichage linéaire de l’heure

(57) Pour obtenir un affichage linéaire de l'heure, il
est proposé un dispositif comprenant une spirale tridi-
mensionnelle entraînée par le mouvement rotatif de
l'horloge. La tranche extérieure de cette spirale vient
croiser un repère fixe (3), ce croisement du repère et de
la spirale indiquant l'heure. Selon une variante de l'in-
vention, le dipositif comprend une spirale composée
d'une multitude de aiguilles (2) dont les extrémités peu-
vent comporter des éléments décoratifs.
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Description

[0001] La présente invention concerne une méthode
et un dispositif pour l'affichage de l'heure linéairement.
[0002] L'affichage de l'heure a fait l'objet de nombreu-
ses variantes, que ce soit de la classique horloge à deux
aiguilles jusqu'à l'affichage numérique à cristaux liqui-
des.
[0003] Par affichage linéaire, on entend un dispositif
indiquant l'heure sur une échelle linéaire, par opposition
à une indication circulaire.
[0004] De telles horloges sont connues dans l'état de
la technique, utilisant un cylindre en rotation pour l'affi-
chage de l'heure. Nous trouvons un tel dispositif dans
le document US 3'587'222, décrivant un affichage qui.
est assuré par une fenêtre graduée derrière laquelle
tourne un cylindre. Sur ce cylindre est tracée une ligne
hélicoïdale dont l'intersection avec la fenêtre permet de
déterminer l'heure. Une deuxième ligne, montée sur un
deuxième cylindre et concentrique au premier, sert à
l'affichage des minutes.
[0005] L'utilisation de cylindres pour les heures et les
minutes est également décrite dans le document US
4'092'823. L'affichage des heures est assuré par un pre-
mier cylindre dont la partie sous la ligne hélicoïdale est
ombrée pour donner l'effet d'une progression d'une ban-
de en fonction du temps.
[0006] Toutes ces variantes utilisent invariablement
un cylindre tournant devant une fenêtre. Le but de la
présente invention est de supprimer le cylindre sur le-
quel s'appuie les différentes variantes citées et de sup-
primer également la fenêtre d'affichage.
[0007] Ce but est atteint par un dispositif d'affichage
de l'heure comprenant des moyens d'entraînement ro-
tatifs, un ensemble en rotation entraîné par ces moyens
et un repère fixe. Cet ensemble en rotation est composé
d'au moins une spirale tridimensionnelle allongée dont
le point de départ est verticalement aligné sur le point
d'arrivée. Le repère fixe est composé d'une ligne gra-
duée, l'intersection de cette ligne avec la spirale définis-
sant l'heure.
[0008] Selon l'invention, cette spirale se déploie sur
la hauteur du dispositif d'affichage et son chemin exté-
rieur croise le repère gradué. La rotation de la spirale
provoque le déplacement visuel du point d'intersection
vers le bas ou vers le haut selon le sens de rotation de
la spirale.
[0009] Cette spirale effectue une révolution complète
c'est-à-dire que le point de départ est aligné sur le point
d'arrivée. De ce fait, lors de la fin d'une révolution, le
haut comme le bas de la spirale se trouvent alignés sur
le repère et le cycle reprend sans interruption.
[0010] Selon un premier mode de réalisation, la spi-
rale est réalisée d'une seule pièce et à la forme d'un
"toboggan". La tranche extérieure du toboggan forme la
ligne croisant le repère fixe.
[0011] La rotation de cette spirale s'effectue typique-
ment sur 24 heures. Néanmoins, il est possible que l'on

choisisse une rotation de 12 heures. Dans ce cas, un
disque denté peut avantageusement être ajouté, disque
dont l'axe est solidaire du repère. A chaque rotation
complète de la spirale des heures, un ergot monté sur
une des extrémités de la spirale entraîne le disque denté
et le fait avancer d'une dent. Le secteur angulaire par-
couru permet de faire varier l'affichage de AM à PM se-
lon la désignation anglaise.
[0012] Afin d'animer la tranche extérieure à la spirale,
il est possible d'y placer un conduit lumineux dont la cou-
leur peut varier selon les besoins.
[0013] Selon un autre mode de réalisation de la spi-
rale, elle est réalisée par un ensemble de aiguilles mon-
tées perpendiculairement sur son axe et dont la succes-
sion forme une spirale en escalier. L'extrémité de ces
aiguilles forme un tracé pointillé qui, à l'aide du repère
vertical fixe, permet d'afficher l'heure. Ces aiguilles af-
fichent ponctuellement les heures ou les minutes lors
de leur croisement avec le repère vertical gradué.
[0014] Cette forme d'exécution permet des formes
décoratives inédites telles que l'illumination des extré-
mités des aiguilles par une LED ou par une fibre optique.
Ceci permet des jeux de couleur purement décoratifs
ou être utilisé pour transmettre l'information "avant midi"
ou "après midi" pour une spirale effectuant une rotation
sur 12 heures.
[0015] Selon une variante de l'invention, l'ensemble
en rotation comprend deux spirales, chacune se déve-
loppant sur un demi cercle. La rotation complète s'ef-
fectue sur 24 heures et la graduation du repère fixe se
fait sur 12 heures. Les deux spirales sont de couleurs
différentes afin de différencier la tranche 0 à 12 de la
tranche 12 à 24h.
[0016] Le tout peut être avantageusement intégré
dans un boîtier décoratif, de préférence transparent. Se-
lon un mode de réalisation, les moyens d'entraînement
sont composés d'un élément magnétique en rotation qui
entraîne, par couplage magnétique, une partie métalli-
que de la spirale. Ceci est rendu possible par un mon-
tage de la spirale entre deux pointes à faible perte mé-
canique.
[0017] L'invention sera mieux comprise grâce à la
description détaillée qui va suivre et qui se réfère aux
dessins annexés qui sont donnés à titre d'exemple nul-
lement limitatifs, dans lesquels :

- La figure 1 représente une spirale tridimensionnelle
composée d'une multitude d'aguilles selon l'inven-
tion;

- La figure 2 représente cette même spirale en pers-
pective avec son repère gradué.

[0018] Sur la figure 1, une spirale réalisée selon l'in-
vention est illustrée. Elle est composée d'un axe 1 ainsi
qu'une multitude d'aiguilles 2 reliées à l'axe 1 et s'éten-
dant perpendiculairement à celui-ci. Les aiguilles 2 sont
de mêmes longueurs et sont décalées angulairement et
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verticalement pour décrire un cercle complet tout en se
déplaçant sur l'axe. Selon cet exemple, l'aiguille supé-
rieure 2a et inférieure 2b de la spirale sont superposées
en plan, cette spirale décrivant un développement de
360 degrés.
[0019] Sur la figure 2, cette même spirale est ici re-
présentée en perspective. On voit distinctement la for-
me du toboggan qui est composé par une succession
d'aiguilles. Un repère gradué 3 permet de référencer
l'ensemble.
[0020] Selon cet exemple, le repère fixe 3 comporte
uniquement la graduation pour l'heure. Selon la gran-
deur du repère, il peut également comporter une gra-
duation plus fine, par exemple pour indiquer les quarts
d'heure.
[0021] Selon une autre forme d'exécution, il est pos-
sible de placer plusieurs repères pour indiquer l'heure
selon des fuseaux horaires différents.

Revendications

1. Dispositif d'affichage linéaire de l'heure comprenant
des moyens d'entraînement rotatifs, un ensemble
en rotation entraîné par lesdits moyens d'entraîne-
ment et une échelle graduée montée sur un support
fixe, caractérisé en ce que l'ensemble en rotation
est composé d'au moins une spirale tridimension-
nelle dont la tranche extérieure vient croiser l'échel-
le graduée montée sur un repère fixe.

2. Dispositif d'affichage linéaire de l'heure selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que la spirale tridi-
mensionnelle est composée d'un grand nombre de
aiguilles s'étendant perpendiculairement à l'axe de
ladite spirale.

3. Dispositif d'affichage linéaire de l'heure selon la re-
vendication 2, caractérisé en ce que l'extrémité des
aiguilles comporte un élément lumineux dont la
couleur peut varier.

4. Dispositif d'affichage linéaire de l'heure selon la re-
vendication 3, caractérisé en ce que la couleur
change à 0h et à 12h.

5. Dispositif d'affichage linéaire de l'heure selon les re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que les deux
extrémités de la spirale sont alignées verticale-
ment.

6. Dispositif d'affichage linéaire de l'heure selon les re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce que la rotation
complète de la spirale s'effectue en 24 heures.

7. Dispositif d'affichage linéaire de l'heure selon les re-
vendications 1 et 5, caractérisé en ce que la rotation
complète de la spirale s'effectue en 12 heures, et

qu'il comprend un moyen pour indiquer "avant midi"
et "après-midi".

8. Dispositif d'affichage linéaire de l'heure selon la re-
vendication 7, caractérisé en ce que ce moyen com-
prend une roue dentée entraînée par la rotation de
la spirale.

9. Dispositif d'affichage linéaire de l'heure selon les re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que l'ensem-
ble en rotation comprend deux spirales tridimen-
sionnelles, chacune ayant des caractéristiques es-
thétiques distinctes.

10. Dispositif d'affichage linéaire de l'heure selon la re-
vendication 9, caractérisé en ce que la rotation de
l'ensemble s'effectue sur 12 heures et que chaque
spirale est de couleur différente.
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